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Maître d’Ouvrage : 

Mr Marc PUCCINI 
Route de Lansargues 

34130 CANDILLARGUES 

Novembre 2014 
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Saint-Brès 

Opération  
« PUCCINI » 
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A.IV.1. A l’échelle nationale 
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B.II.1. Incidences sur les écoulements des eaux superficielles 
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B.II.2. Incidences sur la qualité des eaux 
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B.II.3. Incidences sur l’inondabilité des terrains 
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B.II.4. Incidences durant la phase de chantier 
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B.II.5. Incidences sur le milieu naturel 
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B.II.6. Incidences sur les ressources souterraines 
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 Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique. 
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D.I.1  Compatibilité du projet avec le SDAGE Rhône Méditerranée 
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D.I.2.  Compatibilité du projet avec le SAGE 
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D.I.3.  Compatibilité du projet avec le contrat de rivière 
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ÉÉTTUUDDEE DDEE SSOOLL PPOOUURR LL’’IINNFFIILLTTRRAATTIIOONN
DD’’EEAAUUXX PPLLUUVVIIAALLEESS

Le présent rapport concerne l’étude d'aptitude des sols à l'infiltration d’eaux pluviales en fond 
de bassins de rétention au droit d'un terrain localisé lieu-dit "Les Candinières" à SAINT-
BRES (34). 

Cette étude a été réalisée les 15 et 16 octobre 2014 à la demande et pour le compte de la 
Société d'Études Routières et Infrastructures, sise 134 rue de Font Caude – 34080 
MONTPELLIER. 

I – INFORMATIONS GÉNÉRALES  

1 – Cadre de l’étude 

La présente étude vise à déterminer l'aptitude des sols à l'infiltration d’eaux pluviales en vue 
de compenser l’imperméabilisation des sols résultant d’un projet de construction de serres 
photovoltaïques.

2 – Situation géographique et topographie 

Le site n°2, objet de l'étude, se trouve dans le dé partement de l’HÉRAULT, sur le territoire de 
la commune de SAINT-BRES à environ 1,3 km, en droite ligne, au sud-est du centre-ville 
(mairie) et plus précisément au droit du lieu-dit "Les Candinières" (Cf. figure 1). Il 
correspond aux parcelles cadastrées section C n° 28 7 à 289.  

Deux zones ont été étudiées, respectivement situées au sud et à l'ouest du site. 

D'un point de vue topographique, le site est globalement plat et subhorizontal. Son 
altitude moyenne est de 15 mNGF. 

3 – Contexte géologique 

D'après la carte géologique de LUNEL au 1/50000ème, le terrain s’inscrit au sein de 
formations colluviales du Quaternaire ancien. Il s'agit de formations d'une épaisseur variant 
de 7 à 14 mètres, constituées de sables ou argiles jaunes, surmontant les alluvions 
Villafranchiennes.   
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II – SYNTHÈSE DES RÉSULTATS DE SONDAGES  

1 – Pédologie 

Les fouilles de reconnaissance pédologiques effectuées à la pelle mécanique ont permis de 
mettre en évidence les profils pédologiques suivants : 

Fouille F1 (côté sud) : 

- de 0 à 0,60 m/TN : argiles limoneuses brunes, 

- de 0,60 à 1,60 m/TN : argiles limoneuses brunes à graviers et cailloux en 
densité importante, 

- de 1,60 à 3,00 m/TN : argiles limoneuses bariolées brun clair à jaunâtres, 
à cailloux calcaires, 

- à 3,00 m/TN : arrêt volontaire de foration. 

Fouilles F2 et F3 (côté ouest) : 

- de 0 à 0,60 m/TN : argiles limoneuses brunes, 

- de 0,60 à 1,70 m/TN : argiles limoneuses bariolées à cailloux et blocs 
calcaires, 

- à 1,70 m/TN : refus de la pelle mécanique sur le substratum calcaire. 

2 – Perméabilité du sol 

Trois tests de perméabilité, P1 à P3, ont été réalisés au sein de sondages à la tarière 
motorisée en diamètre 150 mm selon la méthode de type Porchet à charge constante. 
L'implantation de ces sondages est reportée en figure 2. 

Les résultats de ces essais sont reportés dans le tableau suivant : 

 Côté sud Côté ouest 

Sondages P1 P2 P3 

Profondeur de 
l'essai 
m/TN 

de 1,55 à 
1,70 

de 1,35 à 
1,50  

de 1,35 à 
1,50  

Coefficient de 
perméabilité 
en mm.h-1

en m.s-1
4 

1,11.10-6
28 

7,77.10-6
36 

1.10-5

Soit des valeurs de perméabilité variant de très faibles côté sud à moyennes côté ouest. 
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3 – Hydrogéologie 

Nous n’avons pas observé d’eau au sein de nos différents sondages jusqu'à une profondeur 
de - 3,00m/TN, ni d’écoulement superficiel sur la parcelle et son voisinage immédiat. 

Nous précisons qu’il s’agit d’observations instantanées et ponctuelles, qui ne permettent pas 
d’estimer la présence ou non de circulations d’eau à d’autres périodes de l’année ou lors de 
fortes précipitations. 

Toutefois, l’analyse des ouvrages de la Banque du Sous-Sol (BRGM) présents dans le 
secteur montre que le niveau piézométrique de la nappe se situe à la cote d'environ 
11,50 m NGF, soit au minimum 3,50 m sous le niveau du terrain étudié. 

III - CONCLUSIONS 

La valeur de perméabilité mesurée côté sud, traduit le caractère naturellement très peu 
perméable des argiles rencontrées sur cette partie du terrain. 

L’infiltration des eaux pluviales dans le sol, en fond et sur les parois de bassins, sera donc 
très limitée. 

Les valeurs de perméabilité mesurées côté ouest sont caractéristiques d'un sol globalement 
moyennement perméable. 

Suivant données sur le sous-sol disponibles, il n'existe pas de nappe phréatique à moins de 
3,50 mètres sur l'ensemble du secteur d'étude. 

*    *    * 

Nous restons à l'entière disposition des responsables du projet pour tous renseignements 
complémentaires. 

Mauguio, le 29 octobre 2014 

  

B. OZIOL 
Technicien supérieur

C. LEPRETRE  
Technicien supérieur

C. AVINENS  
Technicien supérieur

L. GRUSS  
Gérant - Ingénieur 
géologue

V. GRZEGRZULKA  
Gérant - Ingénieur 
hydrogéologue
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